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ART. 31 N° 1894

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 janvier 2021 

RESPECT DES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE - (N° 3649) 

Adopté

AMENDEMENT N o 1894

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE 31

Substituer aux alinéas 3 à 12 les trente-cinq alinéas suivants :

« Art. 79-V. – Sans préjudice des articles du présent titre applicables aux associations inscrites, les 
associations inscrites à objet cultuel sont soumises aux dispositions des articles suivants.

« Art. 79-VI. – Nonobstant toute clause contraire des statuts, les actes de gestion financière et 
d’administration légale des biens accomplis par les directeurs ou administrateurs sont, chaque année 
au moins, présentés au contrôle de l’assemblée générale des membres de l’association et soumis à 
son approbation.

« Art. 79-VII. – I. – Toute association inscrite à objet cultuel bénéficiant directement ou 
indirectement d’avantages ou de ressources versés en numéraire ou consentis en nature par un État 
étranger, par une personne morale étrangère, par tout dispositif juridique de droit étranger 
comparable à une fiducie ou par une personne physique non résidente en France est tenue d’en faire 
la déclaration à l’autorité administrative.

« Cette obligation s’applique aux avantages et ressources dont le montant ou la valorisation dépasse 
un seuil défini par un décret en Conseil d’État et qui ne peut être inférieur à 10 000 euros, ou 
lorsque le montant ou la valorisation du total des avantages et ressources dépasse ce même seuil sur 
un exercice comptable. Elle ne s’applique pas aux avantages et ressources qui font l’objet d’une 
libéralité.

« Les avantages et ressources soumis à déclaration sont notamment les apports en fonds propres, les 
prêts, les subventions, les dons manuels et les contributions volontaires, qu’ils soient réalisés par ou 
sans l’intermédiaire d’un établissement de crédit, d’un établissement de monnaie électronique, d’un 
établissement de paiement ou d’un organisme ou service mentionné à l’article L. 518-1 du code 
monétaire et financier.

« II. – Les avantages et ressources soumis à l’obligation de déclaration mentionnée au I du présent 
article sont les suivants :

« 1° Les avantages et ressources apportés directement à l’association bénéficiaire ;
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« 2° Les avantages et ressources apportés à toute association ou à toute société sous contrôle 
exclusif, sous contrôle conjoint ou sous influence notable de l’association bénéficiaire, au sens des 
dispositions des II et III de l’article L. 233-16 du code de commerce et de l’article L. 233-17-2 du 
même code ;

« 3° Les avantages et ressources apportés à toute entité structurée ou organisée de manière telle que 
son activité est en fait exercée pour le compte de l’association bénéficiaire ou de toute association 
ou société mentionnée au 2° du présent II ;

« 4° Les avantages et ressources apportés aux associations, sociétés ou entités mentionnées aux 1° , 
2° et 3° par l’intermédiaire d’une personne morale ou d’une fiducie, sous contrôle exclusif, sous 
contrôle conjoint ou sous influence notable d’un État étranger ou d’une personne morale étrangère 
ou de tout dispositif juridique de droit étranger comparable à une fiducie ;

« 5° Les avantages et ressources apportés aux associations, sociétés ou entités mentionnées aux 1° , 
2° et 3° par l’intermédiaire d’une personne morale, d’une fiducie ou d’une personne physique de 
manière telle qu’ils le sont en fait pour le compte d’un État étranger, d’une personne morale 
étrangère, de tout dispositif juridique de droit étranger comparable à une fiducie ou d’une personne 
physique non résidente en France.

« Les fiducies et personnes morales de droit français mentionnées aux 2°, 3°, 4° et 5° assurent la 
certification de leurs comptes dans des conditions déterminées par décret en Conseil d’État, sans 
préjudice de l’application des dispositions de l’article 4-1 de la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur 
le développement du mécénat.

« III. – Lorsque les agissements de l’association bénéficiaire ou de l’un de ses dirigeants ou 
administrateurs établissent l’existence d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave affectant 
un intérêt fondamental de la société, l’autorité administrative peut s’opposer, après mise en œuvre 
d’une procédure contradictoire, au bénéfice des avantages et ressources mentionnés au I du présent 
article.

« L’opposition peut être exercée dans les mêmes conditions lorsque constituent une menace de 
même nature les agissements de tout État étranger, organisme, entité, personne ou dispositif 
mentionné au II, ou de l’un de ses dirigeants, administrateurs, constituants, fiduciaires ou 
bénéficiaires.

« IV. – Le non-respect des obligations de déclaration prévues au présent article est puni d’une 
amende de 3 750 euros, dont le montant peut être porté au quart de la somme sur laquelle a porté 
l’infraction. Les personnes physiques ou morales coupables de cette infraction encourent également, 
dans les conditions prévues par l’article 131-21 du code pénal, la peine complémentaire de 
confiscation de la valeur des avantages et ressources concernés.

« En cas d’opposition formée par l’autorité administrative conformément au III du présent article, 
l’association bénéficiaire est tenue de restituer les avantages et ressources concernés. Le défaut de 
restitution dans un délai de trois mois est puni d’une peine d’emprisonnement de deux ans et de 30 
000 euros d’amende ainsi que d’une peine complémentaire de confiscation des avantages et 
ressources concernés.
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« Le fait pour un dirigeant, un administrateur ou un fiduciaire de ne pas respecter les obligations 
mentionnées au dernier alinéa du II est puni d’une amende de 9 000 euros.

« V. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application des dispositions du présent 
article, en particulier les conditions dans lesquelles les organismes, entités, personnes et dispositifs 
mentionnés au II doivent assurer la certification de leurs comptes, notamment le montant des 
avantages et ressources à compter duquel s’applique l’obligation de certification. »

« Art. 79-VIII. – Les associations inscrites à objet cultuel établissent des comptes annuels 
comprenant un bilan, un compte de résultat et une annexe. Ces comptes sont établis conformément 
à un règlement de l’Autorité des normes comptables qui prévoit notamment la tenue d’un état 
séparé des ressources provenant d’un État étranger, d’une personne morale étrangère ou d’une 
personne physique non résidente en France. Elles établissent leurs comptes annuels de sorte que 
leurs activités en relation avec l’exercice public d’un culte constituent une unité fonctionnelle 
présentée séparément. Elles sont tenues de dédier un compte ouvert dans un établissement 
mentionné à l’article L. 521-1 du code monétaire et financier à l’exercice de l’ensemble des 
transactions financières liées à leur activité d’exercice public du culte.

« Elles dressent également une liste des lieux dans lesquels elles organisent habituellement 
l’exercice public du culte.

« Elles sont tenues de présenter ces documents, ainsi que le budget prévisionnel de l’exercice en 
cours, sur toute demande du représentant de l’État dans le département.

« Lorsqu’elles ont bénéficié, au cours de l’exercice comptable considéré, d’avantages ou de 
ressources mentionnés au I de l’article 79-VII, elles assurent la certification de leurs comptes, sans 
préjudice de l’application des dispositions de l’article 4-1 de la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur 
le développement du mécénat.

« Elles assurent également la certification de leurs comptes :

« 1° Lorsqu’elles délivrent des documents tels que certificats, reçus, états, factures ou attestations, 
permettant à un contribuable d’obtenir une réduction d’impôt en application des articles 200 
et 238 bis du code général des impôts ;

« 2° Lorsque le montant des subventions publiques reçues annuellement dépasse un seuil défini par 
décret en Conseil d’État ;

« 3° Lorsque leur budget annuel dépasse un seuil défini par décret en Conseil d’État.

« Elles établissent un traité d’apport lorsqu’elles reçoivent un apport en nature en pleine propriété, 
en jouissance, en usufruit ou en nue-propriété. Ce traité, qui est annexé aux comptes de l’exercice 
en cours, comporte une description précise de l’apport, sa valeur estimée et ses conditions 
d’affectation. Le cas échéant, il précise également la contrepartie pour l’apporteur et les conditions 
de reprise du bien.

« Lorsque les associations collectent des dons par l’intermédiaire des opérations de paiement 
prévues au 2° du I des articles L. 521-3-1 et L. 525-6-1 du code monétaire et financier, elles sont 
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tenues d’en faire la déclaration préalable au représentant de l’État dans le département ou dans la 
collectivité dans les conditions prévues à l’article 3 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au 
congé de représentation en faveur des associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des 
organismes faisant appel à la générosité publique.

« Le contrôle financier est exercé sur les associations par le ministre des finances et par l’inspection 
générale des finances.

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du quatrième alinéa du présent 
article, y compris le montant des avantages et ressources à compter duquel s’applique l’obligation 
de certification.

« Art. 79-IX. – Est puni d’une amende de 9 000 euros le fait, pour le dirigeant ou l’administrateur 
d’une association, de ne pas respecter les obligations mentionnées aux neuf premiers alinéas de 
l’article 79-VIII.

« À la demande de toute personne intéressée, du ministère public ou du représentant de l’État dans 
le département dans lequel est situé le siège social de l’association, le président du tribunal 
judiciaire, statuant en référé, peut enjoindre sous astreinte aux dirigeants de l’association de 
produire les comptes annuels et les autres documents mentionnés à 79-VIII. Le président du tribunal 
judiciaire peut, dans les mêmes conditions et à cette même fin, désigner un mandataire chargé 
d’effectuer ces formalités. »

« Art. 79-X. - Lorsqu’il constate qu’une association inscrite de droit local accomplit des actes en 
relation avec l’exercice public d’un culte sans que son objet le prévoie, le représentant de l’État 
dans le département met en demeure l’association, dans un délai qu’il fixe, de mettre en conformité 
son objet avec ses activités.

« À l’expiration du délai prévu au premier alinéa, le représentant de l’État dans le département peut, 
si l’association n’a pas satisfait à la mise en demeure, prononcer une astreinte d’un montant 
maximal de 100 euros par jour de retard.

« Un décret en conseil d’État précise les conditions d’application du présent article, notamment le 
délai minimum dont l’association dispose pour mettre son objet en conformité avec ses activités. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise réécrire dans le code civil local les dispositions rendues applicables aux 
associations inscrites de droit local à objet cultuel dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 
et de la Moselle sans renvoyer aux dispositions de la loi du 9 décembre 1905.


